
FFTA – Mars 2021 

 
Règlement du Trophée National Nature 2021 

 
Ces compétitions se dérouleront sur deux week-ends : celui du 22 au 24 mai et du 29 & 30 mai
2021.  
 
La mise en place et l’organisation des compétitions seront placées sous la responsabilité des comités 
régionaux qui pourront s’appuyer sur leurs comités départementaux. Les PCRA désigneront un arbitre 
responsable. Un classement national sera établi à l’issue des deux week-ends pour toutes les 
catégories d’âge, de sexe et d’arme reconnues au classement national soit 38 catégories. L’inscription 
au calendrier fédéral devra être faite pour le 30 avril 2021. 

 
Format de la compétition 
Le concours doit être organisé selon le règlement officiel d’une compétition sélective. Si le concours 
se déroule sur un parcours de 21 cibles, le repiquetage des cibles et le changement de blasons devront 
être réalisés à l’issue du premier parcours.  

 
Déroulement de la compétition 
 
Respect des gestes barrières : un protocole sera adressé à chaque comité régional et diffusé à chaque 
organisateur (port du masque, gel hydroalcoolique, etc..). 
 
Accueil des archers :  
Pour éviter les rassemblements, des départs échelonnés seront privilégiés. Des créneaux de départ 
seront proposés lors de l’inscription.  
Les inscriptions seront closes 10 jours avant le début de la compétition. Il n’y aura pas de remise de 
récompenses, ni de regroupement à l’issue des parcours.  
 
Composition des pelotons :  
Les pelotons seront composés de 4 archers maximum (2 maximum du même club).  
 
Distances, catégories et blasons : 
Conforme au règlement. 
 
 Coût de l’inscription : 
 L’inscription ne pourra excéder 10 euros par départ à régler aux organisateurs. L’inscription au 
calendrier fédéral est gratuite pour les organisateurs.  
 
Prise en compte des scores : 
Si un archer effectue plusieurs concours, seul le premier score sera pris en compte pour le classement 
du Trophée national. 
 
Récompenses : 
L’attribution d’un petit badge à chaque participant a été vivement souhaité par la commission 
« Parcours ».  
Un « diplôme » Vainqueur -  2ème - 3ème  du Trophée National Nature 2021 sera expédié aux 114 archers 
qui arriveront aux trois premières places chacune des 38 catégories. 
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